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TO: ATLANTIC MACKEREL ADVISORY COMMITTEE (AMAC)/ 

AU: COMITÉ CONSULTATIF DU MAQUEREAU DE L’ATLANTIQUE 

(CCMA) 
 

 

ATLANTIC MACKEREL BAIT 

NOTICE TO HARVESTERS 

AVIS AUX PÊCHEURS CONCERNANT LA 

PÊCHE D’APPÂT DU MAQUEREAU 
 

On Monday, September 8, 2025, 

Fisheries and Oceans Canada (DFO) will 

release the second 220 tonne portion of 

the mackerel bait total allowable catch 

across all Mackerel Fishing Areas. Please 

be advised the Atlantic mackerel bait 

fishery is a competitive fishery and is 

intended for personal-use only. 

 

Eligible fish harvesters participating in 

this fishery will be restricted to a daily 

limit of 454 kg (1,000 lbs) to be fished by 

either gillnet or handline. Monitoring will 

be achieved using various measures, 

including a 100% hail-in requirement in 

all regions. For additional information 

please refer to your Conditions of 

Licence, which will be available through 

the National Online Licensing System.   

 

The Department will begin 

communicating landing data to AMAC 

when Atlantic mackerel landings have 

reached 25% of the remaining portion of 

the TAC.  

 

 

Le lundi 8 septembre 2025, Pêches et Océans 

Canada (MPO) autorisera la deuxième portion de 

220 tonnes du total autorisé des captures d'appât du 

maquereau dans toutes les zones de pêche du 

maquereau. Veuillez noter que la pêche d'appât au 

maquereau de l’Atlantique est une pêche 

compétitive et qu’elle est destinée à l'usage 

personnel seulement. 

 

Les pêcheurs admissibles participant à cette pêche 

sont restreints à une limite quotidienne de 454 kg 

(1 000 lb) avec l’utilisation du filet maillant ou de 

la ligne à main. Le suivi de la pêche sera effectué 

selon diverses mesures, dont un taux de 100% pour 

l’appel d’entrée obligatoire dans toutes les régions. 

Pour plus d’information, veuillez consulter vos 

Conditions de permis, qui seront disponibles par 

l’intermédiaire du Système national d’émission de 

permis en ligne. 

 

Le Ministère commencera à communiquer les 

données sur les débarquements au CCMA quand 

les débarquements de maquereau de l’Atlantique 

auront atteint 25 % de la portion restante du TAC.  
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